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Annexe n° 1 à l'instruction du 18 janvier 2017 relative à la rénovation énergétique des 
copropriétés fragiles Délibération n° 2016 - 28 : Régime d'aides applicable aux syndicats 
des copropriétaires des copropriétés présentant des signes de fragilité (article R. 321-12, 
8° I. du CCH) 

 

  



 



 



 



 



 



 



 



  



Annexe n° 2 : Fiche 2 État de la copropriété 4 
 

La présente fiche est composée des différents indicateurs de la copropriété permettant 
d'apprécier son éligibilité à MaPrimeRénov’ Copropriété. Les informations en gras doivent être 
obligatoirement renseignées. Cette fiche est disponible sous format excel sur extranah. 
 

FICHE ETAT DE LA COPROPRIETE 

Photo de la copropriété Plan cadastral (www.cadastre.gouv.fr) 

IDENTITE 

Nom de la copropriété  

N°  

Voie  

Code postal  

Commune  

Intercommunalité (CU, CA, Métropole....)  

Région  

La copropriété dispose-t-elle d'une assurance 
multirisques ? 

Oui / Non 

Numéro d'immatriculation au registre  

Copropriété située dans un quartier NPRNU 
Oui / Non 

 

CONTACTS 

Président du conseil syndical 

Nom et prénom  

Adresse  

Téléphone  

Courriel  

Syndic 

Nom du syndic  

Nom et prénom du gestionnaire  

Adresse  

Téléphone  

Courriel  



INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Nombre de bâtiments  

Nombre total de lots (tous lots confondus)  

Nombre total de tantièmes charges communes 
générales 

 

Nombre de lots d'habitation principale  

% de lots d'habitation principale par rapport 
au nombre total de lots 

 

Nombre de tantièmes d'habitation principale  

% de tantièmes d'habitation principale par 
rapport au total des tantièmes charges 
communes générales 

 

OCCUPATION 

Nombre total de propriétaires de logements  

Nombre de propriétaires occupants  

Tantièmes des propriétaires occupants  

Nombre de propriétaires bailleurs  

Tantièmes des propriétaires bailleurs  

Nombre de copropriétaires aux ressources 
modestes selon les critères de l’Anah éligibles à 
la prime individuelle  

 

Nombre de copropriétaires aux ressources très 
modestes selon les critères de l’Anah éligibles à 
la prime individuelle 

 

FONCTIONNEMENT ET ORGANISATION DE LA COPROPRIETE 

Règlement de copropriété publié Oui / Non 

Type de syndic 
Professionnel / Non professionnel / 

Administrateur provisoire 

Nombre de membres du conseil syndical  

Date de la dernière assemblée générale  

% de présents et représentés en tantièmes 
charges communes générales à cette 
assemblée générale 

 

Présence d'une structure (ASL, AFUL, Union de 
syndicats ….) en charge du chauffage 
collectif ? 

Oui / Non 

ETAT DU BATI 

Période de construction 
Avant 1949 / de 1950 à 1975 / de 1976 à 
1995 / de 1996 à juin 2001 / Après juin 

2001 

Chaufferie collective Oui / Non 

Si oui type de combustible 
Charbon / Fioul / Gaz naturel / 

Chauffage urbain / Géothermie / 
Biomasse / Autres à préciser 



Production d'eau chaude sanitaire collective ? Oui /Non 

Si oui type de combustible 
Charbon / Fioul / Gaz naturel / 

Chauffage urbain / Géothermie / 
Biomasse / Autres à préciser 

Présence d'un arrêté d'insalubrité touchant les 
parties communes ? 

Oui / Non 

Présence d'un arrêté de péril touchant les 
parties communes ? 

Oui / Non 

Présence d'un arrêté sur les équipements 
communs ? 

Oui / Non 

Présence d'une injonction d'enlèvement des 
particules au plomb touchant les parties 
communes 

Oui / Non 

 
 Étiquette énergétique déterminée à l'issue de l'évaluation énergétique – Avant 

travaux 

Étiquette A B C D E F G 

Nombre 
de 
bâtiments 

       

Nombre 
de 
logements 

       

 
 

Nombre de bâtiments concernés par un gain 
énergétique supérieur à 35 % après travaux 

 

Nombre de logements du ou des bâtiments concernés  

 

SITUATION FINANCIERE 

% des charges du chauffage collectif par 
rapport au budget prévisionnel année N-1 

% / Sans objet 

Montant du budget prévisionnel année N-1  

Montant des impayés des copropriétaires à la 
clôture de l'exercice année N-1 

 

Montant du budget prévisionnel année N-2  

Montant des impayés des copropriétaires à la 
clôture de l'exercice année N-2 

 

Taux d’impayés de charge de copropriété 
supérieur ou égal à 8% du budget voté surt l 
abase du compte de gestion général de 
l’exercice clos de l’année N-2 par rapport àla 
demande de subvention 

Oui / Non 
 

Montant du budget prévisionnel année N-3  

Montant des impayés des copropriétaires à la 
clôture de l'exercice année N-3 

 



Montant dette fournisseur N-1  

Je certifie exact les renseignements de cette fiche 

 

 
Signature du Président du Conseil Syndical    Signature et cachet du syndic 
  



Annexe n° 3 : Modèle de demande de subvention pour des prestations d’accompagnement 
(AMO) 

 

A [lieu], le [date] 

Identité du demandeur : 

A l'attention de  

[Nom de l'autorité décisionnaire - adresse du service instructeur] 

Objet : Demande de subvention pour des prestations d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) au 
syndicat de copropriétaires - [Nom de la copropriété] 

J'ai l'honneur de solliciter l’octroi d’une subvention pour la réalisation de prestations d’assistance 
à maîtrise d’ouvrage, afin d’accompagner la copropriété dans la préparation, le montage et le 
suivi du dossier de subvention pour la réalisation de travaux permettant un gain énergétique d’au 
moins 35 %. 

Les dépenses prévisionnelles s’élèvent à : …………..€ HT, soit …………. € TTC. 

Le détail des coûts et des financements prévisionnels est le suivant : 

Montant des prestations (HT) (préciser par type de 
prestation) 

…………….....€ 

dont............................................................................................... …………….....€ 

dont............................................................................................... …………….....€ 

dont............................................................................................... …………….....€ 

Montant des prestations (TTC) …………….....€ 

Financement prévisionnel MaPrimeRénov’ Copropriété …………….....€ 

Autres financements (préciser par type de financeur) : …………….....€ 

dont…………………………………………………………………… …………….....€ 

dont…………………………………………………….……………… …………….....€ 

Reste à charge de la copropriété …………….....€ 

Pièces jointes à la présente demande : 

• Projet de contrat ou contrat signé d'assistance à maîtrise d'ouvrage comprenant le 
montant estimatif de la dépense. 

• Fiche , Etat de la copropriété . renseignée et signée. 

Le syndic       Le président du conseil syndical 
  



Annexe n° 4 Pièces justificatives à fournir à l’appui des demandes de subventions pour les 
prestations d’AMO et pour les travaux et à l’appui des demandes de paiement  

 

Subvention ingénierie (AMO) 

1- Pièces justificatives à fournir à la demande de subvention 

• Lettre de demande de subvention (modèle joint en annexe n°3) comportant le plan de 
financement prévisionnel, cosignée par le syndic et le président du conseil syndical. 

• Projet de contrat ou contrat signé d'assistance à maîtrise d'ouvrage comprenant le 
montant estimatif de la dépense1 

• Fiche , Etat de la copropriété . renseignée et signée (modèle joint en annexe n°2). 

 

1. 2 - Pièces justificatives à fournir à la demande de paiement du solde de la subvention 

 

Pièces à transmettre par le bénéficiaire au 
service instructeur 

Pièces à transmettre par le service instructeur à 
l'agence comptable (hors délégation de 

compétence de type 3) 

• Demande de paiement (modèle joint en 
annexe n°5) 

• Plan de financement définitif signé 
• RIB (du compte séparé au nom du 

syndicat de copropriétaires pour les 
copropriétés de plus de 15 lots) 

• Factures 
• Contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage 

signé, le cas échéant. 

• Copie de la décision attributive de 
subvention 

• Plan de financement définitif signé 
• RIB (du compte séparé au nom du 

syndicat de copropriétaires pour les 
copropriétés de plus de 15 lots) 

• Ordre de paiement du délégué de 
l'Agence 

• Fiche de calcul de la subvention à payer 

Subvention travaux 

1- Pièces justificatives à fournir à la demande de subvention 

• La demande de subvention présentée sur le formulaire spécifique (Cerfa n° 12 713). 

• Le formulaire d’engagement spécifique , Habiter Mieux . / CEE engagements 
complémentaires dans le cas où la copropriété bénéficie de la prime , copropriété 
fragile . ou “copropriété en difficulté”(Cerfa n° 14 566). 

• Une copie de la délibération de l'assemblée générale ayant décidé de la réalisation des 
travaux, autorisant le syndic à représenter la copropriété devant l'Anah. 

• Fiche , Etat de la copropriété . actualisée et signée. 

• Evaluation énergétique avant et projetée après travaux. 

• Un dossier technique comprenant ; devis détaillés descriptifs et estimatifs des travaux (de 
la ou des entreprises ou du maître d’œuvre), devis d'honoraires de maîtrise d’œuvre 
complète (obligatoire dans le cas de travaux supérieurs à 100 000 €), plan et croquis 
nécessaires à la compréhension du dossier et la justification des quantités prévues aux 
devis, le cas échéant, études techniques et diagnostics préalables aux travaux et les devis 
correspondants. 

• Rapport d’enquête sociale établi par le prestataire  de la mission d'assistance à maîtrise 
d'ouvrage. 

• En cas de demandes de primes individuelles, la liste nominative des bénéficiaires indiquant 
leur statut , modeste . ou , très modeste ., le montant indicatif de la prime, ainsi que 
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les informations relatives à la composition familiale, au revenu fiscal, le numéro fiscal du 
ménage et la référence de l’avis d’imposition faisant foi pour le statut , modeste . ou 
, très modeste ..  

• Preuve de l'ouverture d'un compte bancaire spécifique pour les travaux si la subvention est 
supérieure à 30 000 € ou d'un compte séparé ouvert au nom du syndicat des 
copropriétaires dans les autres cas. 

• Plan de financement prévisionnel (si travaux supérieurs à 100 000 € HT). 

• Lorsque le syndicat de copropriétaires n'a pas sollicité de subventions pour les prestations 
d'assistance à maîtrise d'ouvrage : la justification de l'exercice de ces missions (copie du 
contrat d'AMO ou/et autre pièce justificative).  

1. 2 - Pièces justificatives à fournir à la demande de paiement (acompte ou solde) 

 

Pièces à transmettre par le bénéficiaire au 
service instructeur 

Pièces à transmettre par le service instructeur à 
l'agence comptable (hors délégation de 

compétence de type 3) 

Acompte : 

• Demande de versement d'acompte 
• Factures correspondant à l'état 

d'avancement des travaux 
• RIB du compte séparé au nom du syndicat 

de copropriétaires ou du compte 
spécifique travaux si subvention 
supérieure à 30 000€ 

Solde : 

• Demande de paiement 
• Factures 
• RIB du compte séparé au nom du syndicat 

de copropriétaires ou du compte 
spécifique travaux si subvention 
supérieure à 30 000€ 

• Plan de financement définitif signé 
• Attestations d'exclusivité du (des) 

professionnels (Cerfa n° 15 347) pour les 
copropriétés fragiles et les copropriétés 
en difficultés 

• Liste actualisée des bénéficiaires de 
primes individuelles 

Acompte : 

• Copie de la décision attributive de 
subvention 

• Ordre de paiement du délégué de 
l'agence 

• Fiche d'acompte à payer 
• RIB du compte séparé au nom du 

syndicat de copropriétaires ou du 
compte spécifique travaux si subvention 
supérieure à 30 000€ 

Solde : 

• Copie de la décision attributive de 
subvention 

• Ordre de paiement du délégué de 
l'Agence 

• RIB du compte séparé au nom du 
syndicat de copropriétaires ou du 
compte spécifique travaux si subvention 
supérieure à 30 000€ 

• Plan de financement définitif signé 
• Fiche de calcul de la subvention à payer 

• Liste actualisée des bénéficiaires de 
primes individuelles 

 
  



Annexe n° 5 Modèle de décision d’attribution de subvention pour des prestations d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage (AMO) 

 

 

A [lieu], le [date] 

 

Affaire suivie par :  

Téléphone :  

Mail :   

A l'attention de [Nom et adresse du bénéficiaire] 

 

Objet : notification d'octroi d'une aide de l'Anah au titre d'une prestation d'assistance à maîtrise 
d’ouvrage en charge de l’accompagnement du syndicat de copropriétaires de [nom de la 
copropriété] 

Référence du dossier : 

 

Madame, Monsieur, 

Suite à votre demande en date du jj/mm/aaaa [date figurant sur le récépissé], j'ai décidé de vous 
accorder une subvention pour la réalisation d’une mission d'assistance à la maîtrise d'ouvrage en 
charge de l'accompagnement technique, social et financier de la copropriété [nom de la 
copropriété] en vue de la réalisation de travaux d’amélioration des performances énergétiques. 

Le montant de la subvention s'établit à ………… €, correspondant à un taux de 30 % appliqué à un 
montant de dépenses subventionnables HT de ………..€.  

La subvention qui vous sera effectivement versée ne pourra dépasser le montant ci-dessus. Son 
montant définitif résultera d'un nouveau calcul effectué au vu des documents justificatifs devant 
accompagner la demande de paiement ci-jointe. 

Il est précisé que : 

• les prestations subventionnées doivent commencer à être exécutées dans le délai d'un an à 
compter de la présente notification, 

• vous devrez justifier de l'achèvement des prestations subventionnées en transmettant, au 
plus tard le jj/mm/aaaa, soit trois ans à compter de la notification de la présente décision 
votre demande de paiement contenant les pièces nécessaires (rappelées dans la demande 
de paiement jointe). Dans le cas où le syndicat de copropriétaires bénéficie d'une 
subvention pour la réalisation de travaux de rénovation énergétique, ces pièces pourront 



être transmises au plus tard lors de la demande de paiement du solde de la subvention 
pour travaux. 

À défaut, la décision d'octroi de la subvention deviendrait caduque. Exceptionnellement, sur 
demande motivée et formulée avant le terme fixé, une prorogation d'un an du délai 
d'achèvement peut vous être accordée.  

En cas de non-respect des prescriptions relatives aux aides de l'Anah ou des engagements 
souscrits, ou en cas de fausse déclaration ou manœuvre frauduleuse, la décision de subvention 
sera retirée et tout ou partie de la subvention perçue devra être reversée, en application du I de 
l'article R. 321-21 du CCH et dans les conditions précisées à l'article 32 bis du Règlement général 
de l'agence (RGA). Les services de l'Anah pourront faire procéder à tout contrôle des 
engagements. 

Je vous prie d'agréer, [Monsieur, Madame] l'expression de ma considération distinguée. 

 

 

Le délégué de l'Agence dans le département / 

Le Président de ….............…, délégataire des aides de l'Anah 

 

 

Toute correspondance doit être adressée à la délégation de l’Anah - Adresse 
  



 

Référence dossier : 

Adresse de l’immeuble : 

 

Affaire suivie par :  

 

 

 

DEMANDE DE PAIEMENT 

(à retourner complétée et signée à la délégation locale de l’Anah en fin de travaux) 

 

 

J'ai l'honneur de solliciter le paiement de la subvention de l'Anah au titre de la prestation 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage en charge de l’accompagnement du syndicat de copropriétaires 
de [nom de la copropriété] sur le compte bancaire dont un RIB vous est joint. 

Vous trouverez ci-joint l'ensemble des pièces nécessaires au traitement de la demande. 

Je vous indique que pour toute vérification l’Anah peut me contacter aux coordonnées suivantes 
(préciser les nom, prénom, adresse, qualité, numéro de téléphone, adresse électronique) : 

 

 

 

Nom du bénéficiaire 

 

A, le 

 

Signature 

 

Toute fausse déclaration entraînera le retrait de l’aide allouée, le remboursement des sommes 
perçues et d'éventuelles sanctions (pécuniaires et/ou de refus d'une nouvelle demande) et ce, 
sans préjudice de poursuites judiciaires. 

 



 

Liste des pièces à joindre à la demande de paiement : 

• Plan de financement définitif signé. 

• Liste des copropriétaires modestes et très modestes éligibles à une prime individuelle 
(identité et montant de prime pour chacun des copropriétaires) 

• RIB (du compte séparé au nom du syndicat de copropriétaires pour les copropriétés de 
plus de 15 lots). 

• Factures. 

• Contrat d'assistance à maîtrise d'ouvrage signé, le cas échéant. 
�

� �



Annexe n° 6 :  Modèle de décision d’attribution de l’aide et des primes individuelles en faveur de 
la réalisation des travaux de rénovation énergétique 

 

 

A [lieu], le [date] 

 

Affaire suivie par :  

Téléphone :  

Mail :   

A l'attention de [Nom et adresse du bénéficiaire] 

 

Objet : notification d'octroi d'une aide de l'Anah au titre des travaux de rénovation énergétique 
au profit du syndicat des copropriétaires de [nom de la copropriété] 

Référence du dossier : 

 

Madame, Monsieur, 

Suite à votre demande en date du jj/mm/aaaa [date figurant sur le récépissé], j'ai décidé de vous 
accorder une aide pour la copropriété [nom de la copropriété] en vue de réaliser des travaux de 
rénovation énergétique. 

Le montant de l’aide s'établit à ………… €, correspondant à un taux de 25 % appliqué à un montant 
de dépenses subventionnables HT de 15 000 € par logement.  

En complément de cette aide, j’ai également décidé de vous attribuer les primes suivantes : 

- Prime de sortie de passoire énergtique : montant de ………..€  soit 500€ multiplié par 
le nombre de  logements  

- Prime de , basse consommation .  d’un montant ………..€ soit 500€ multiplié par le 
nombre de  logements 

- Prime , copropriété fragile . d’un montant …….€ soit 3 000€ multiplié par le 
nombre de logements. L’octroi de cette prime exige en contrepartie que la 
valorisation des certificats d’économie d’énergie relatifs aux travaux financés soit 
réservée en exclusivité à l’Anah. 

Enfin, au regard de l’occupation sociale de la copropriété, et de la demande formulée par le 
mandataire commun [nom/prénom, adresse], j’ai décidé de vous attribuer XX primes individuelles 
représentant un montant total de ………..€, correspondant à : 



- XX primes d’un montant de 1500 multiplié par XX copropriétaires occupants très 
modestes  

- XX primes d’un montant de 750€ multiplié par XX copropriétaires modestes.  

Je vous rappelle que vous avez l’obligation de répartir ces primes selon les modalités précisées ci-
dessous et de les reverser à chaque copropriétaires concerné sous forme de minoration de sa 
quote-part de travaux : 

- Copropriétaire 1 : M. ....... : prime de ………..€ 
- Copropriétaire : M..... : prime de ………..€ 
- etc 

L’aide qui vous sera effectivement versée ne pourra dépasser le montant ci-dessus. Son montant 
définitif résultera d'un nouveau calcul effectué au vu des documents justificatifs devant 
accompagner la demande de paiement ci-jointe. 

Il est précisé que : 

• les prestations subventionnées doivent commencer à être exécutées dans le délai d'un an à 
compter de la présente notification, 

• vous devrez justifier de l'achèvement des prestations subventionnées en transmettant, au 
plus tard le jj/mm/aaaa, soit trois ans à compter de la notification de la présente décision 
votre demande de paiement contenant les pièces nécessaires (rappelées dans la demande 
de paiement jointe). Ces pièces pourront être transmises au plus tard lors de la demande 
de paiement du solde de la subvention pour travaux. 

À défaut, la décision d'octroi de la subvention deviendrait caduque. Exceptionnellement, sur 
demande motivée et formulée avant le terme fixé, une prorogation de deux ans du délai 
d'achèvement peut vous être accordée.  

En cas de non-respect des prescriptions relatives aux aides de l'Anah ou des engagements 
souscrits, ou en cas de fausse déclaration ou manœuvre frauduleuse, la décision de subvention 
sera retirée et tout ou partie de la subvention perçue devra être reversée, en application du I de 
l'article R. 321-21 du CCH et dans les conditions précisées à l'article 21 du Règlement général de 
l'agence (RGA). Les services de l'Anah pourront faire procéder à tout contrôle des engagements. 

Je vous prie d'agréer, [Monsieur, Madame] l'expression de ma considération distinguée. 

 

 

Le délégué de l'Agence dans le département / 

Le Président de ….............…, délégataire des aides de l'Anah 

 

 

Toute correspondance doit être adressée à la délégation de l’Anah - Adresse 
 

  



 

Référence dossier : 

Adresse de l’immeuble : 

 

Affaire suivie par :  

 

 

 

DEMANDE DE PAIEMENT 

(à retourner complétée et signée à la délégation locale de l’Anah en fin de travaux) 

 

 

J'ai l'honneur de solliciter le paiement de la subvention de l'Anah au titre de la réalisation des 
travaux de rénovation énergétique au sein de la [nom de la copropriété] sur le compte bancaire 
dont un RIB vous est joint. 

Vous trouverez ci-joint l'ensemble des pièces nécessaires au traitement de la demande. 

Je vous indique que pour toute vérification l’Anah peut me contacter aux coordonnées suivantes 
(préciser les nom, prénom, adresse, qualité, numéro de téléphone, adresse électronique) : 

 

 

 

Nom du bénéficiaire 

 

A, le 

 

Signature 

 

Toute fausse déclaration entraînera le retrait de l’aide allouée, le remboursement des sommes 
perçues et d'éventuelles sanctions (pécuniaires et/ou de refus d'une nouvelle demande) et ce, 
sans préjudice de poursuites judiciaires. 

 



 

Liste des pièces à joindre à la demande de paiement : 

• Plan de financement définitif signé. 

• Liste des copropriétaires modestes et très modestes éligibles à une prime individuelle 
(identité et montant de prime pour chacun des copropriétaires) 

• Attestation du syndicat des copropriétaires relatif au reversement des primes individuelles 
à chaque copropriétaire 

• RIB (du compte séparé au nom du syndicat de copropriétaires pour les copropriétés de 
plus de 15 lots). 

• Factures. 
�

 


